
    Les grandes figures d’autrefois – 34 – Jules-Louis Rochat des 
Charbonnières, scieur (1898 – 1961) 
 
    Fils de Robert Rochat dit Rodzet (1875-1956). Epousa Elise, née en 1901.  
    Jules-Louis Rochat vécut toute sa vie dans le bois. En 1943, devant justifier 
son activité passée vis-à-vis du Département de l’Agriculture, de l’Industrie et 
du Commerce, service du Registre professionnel, voici ce qu’il put répondre :  
 
    Mon activité de 1918 à 1922 s’est passée chez mon père, aux Charbonnières, 
aux travaux de l’agriculture, de la fabrication de boîtes à vacherins et de la 
boissellerie, notre famille est une ancienne famille de boisseliers qui date de 
père, grand-père et arrière-grand-père.  
 
    En 1923 Jules-Louis Rochat construisait une scierie au bord du lac Brenet, 
disparue depuis lors pour faire place aux agrandissements de Valtronic.  
    Tout aussitôt son initiateur produisait des boîtes et caisses en tous genres, 
avec naturellement des boîtes à vacherin. Il livrait pratiquement à tous les 
affineurs du village, avec un développement en parallèle avec l’augmentation de 
la production de cette pâte molle .  
    Diverses photos nous montrent la scierie en ses premières années. L’une 
d’elle nous offre même de découvrir des enfants et un jeune homme allant se 
procurer de la fourniture de boîtes à vacherin directement sur place. Ces 
éléments permettront ensuite de monter les boîtes à domicile.  
 

 
 

A gauche, les gamins avec le petit char traditionnel. Adroite Hector-Albert Rochat encore jeune homme, des 
fonds ou des boîtes sous le bras. Au milieu, facétieux, avec ses rames de bateau, Valéry – ouvrier scieur – ou 
Léon Rochat pêcheur. Et sur le tout, naturellement, l’odeur du bois et de la sciure. Nous sommes sur la route de 
Bonport.  



 
    Jules-Louis Rochat en plus de sa scierie, posait aussi des charpentes, il le fit 
notamment pour quelques chalets de la commune.  
    Il participait de même au débardage des grands bois en compagnie de ses 
employés. On le découvre ainsi en plein hiver au cœur de nos forêts.  
 

 
Jules-Louis est à gauche. Les conditions étaient rudes, et plus encore pour les chevaux enfonçant parfois dans la 
neige jusqu’au poitrail. Aspect de notre quotidien désormais inimaginable.  
 
 

 
 

Les chevaux à Jules-Louis, trois au minimum, célèbres par leur puissance formidable et leur résistance 
incroyable. Ici devant le magasin familial du haut du village, avec sauf erreur Rodzet, deuxième depuis la 
gauche. Les chevaux avaient leur écurie dans la maison Pitôme, à deux pas de là, toujours dans le haut du 
village.  
 



 
 

Une famille où quatre générations au moins – plus au dire de Jules-Louis Rochat – travaillèrent dans le bois. 
Jules-Louis à gauche. Robert dit Binoce, son fils à droite. Robert dit Rodzet, le père au centre, tenant dans ses 
bras le dernier de la lignée, Raymond Rochat dit Binoce. Photo prise à proximité de la maison familiale de Jules-
Louis au haut du village.  
 
 
 
 



 
 

Jules-Louis Rochat en 1940, aussi fabricant de bateaux  
 

 
 
 
 



 
 

Louis Junod, Le Pays de Vaud, Zürich, Brun, 1951, Lausanne, Imprimerie Couchoud  
 
 



    Jules-Louis Rochat fut longtemps administrateur du village des 
Charbonnières. Aussi volontiers homme d’auberge, c’est à ce titre qu’un jour il 
prendra sa plus belle plume pour défendre l’hôtelier dans la panade pour 
prolongations excessives et répétées de son établissement.  

 
 
    Au Conseil général du village des Charbonnières,  
    Monsieur le Président et Messieurs,  
 
    L’assemblée du Conseil général de ce soir peut paraître drôle à certains 
d’entre vous ; elle l’est moins pour ceux qui connaissent l’affaire Palmyr dans 
ses détails, comme le porte d’ailleurs l’ordre du jour de cette assemblée.  
    Usant de mes droits de citoyen, j’ai demandé la convocation de cette 
assemblée avec l’appui de 4 collègues, ce qui réglementairement est autorisé.  
    J’en arrive aux faits : que vous soyez Messieurs, des habitués du café ou pas, 
vous savez que lorsque l’occasion nous est offerte de sortir (les pèdzes que nous 
sommes), que ce soit une assemblée de laiterie de Syndicat, même de Conseil 
général ou autre, on est jamais pressé de rentrer. Ceci a valu à Palmyr Rochat 
maints rapports de simple police, qui finalement ont créé un dosser à sa charge.  
    La dénonciation par un membre de sa famille, qui a mon point de vue est mal 
placé pour faire de la morale, est arrivée en mains du Conseil d’Etat, plus 
précisément du Département de Justice et Police.  
    Ce dernier, après une enquête SOMMAIRE, a condamné Palmyr à se retirer 
des affaires, autrement dit retrait de ses patentes et remise de son établissement, 
ce qui signifie la faillite probable, et peut-être le drame ! 
    Mon intention n’et pas de blanchir Palmyr qui est gravement fautif, mais de 
chercher à éviter un malheur possible.  
    Qui est celui d’entre vous, au point de vue sentimental, qui ne tendrait pas la 
perche à un individu qui se noie ?  
    Je vous connais suffisamment pour savoir qu’il n’y en aurait point parmi 
nous.  
    Dans le cas présent, la perche ne suffit plus, Palmyr est noyé ; c’est le 
PULMOTOR seul qui peut tenter de le sauver.  
    Cet engin est entre vos mains, c’est l’organe de notre petite autorité du 
village, le Conseil général.  
    L’avocat de Palmyr, maître Ramelet, demande simplement notre appui, qui 
nous engage en rien, moralement oui, financièrement pas.  
   Je vous demande un examen de conscience et vous invite à prendre librement 
la décision qui vous plaira.  
   Ce que nous demandons surtout, c’est que Palmyr bénéfice de ce qui est 
accordé dans des cas beaucoup plus graves : le sursis.  



    En terminant, vous me permettrez, Messieurs, de vous donner lecture d’une 
lettre de ce jour adressée par sa maman qui, malgré son éloignement, pense 
toujours à l’avenir de ses enfants.  
 
     Les Charbonnières, le 8 février 1954.                               Jules-Louis Rochat  
 
    Un petit village où l’on n’est pas forcément solidaire en tout. Mais néanmoins 
en cette occasion difficile, et dangereuse, car quoi, nous fermer le Cygne, on le 
fut !  
    La scierie des Charbonnières, fut reprise par Robert Rochat, fils de Jules-
Louis dans les années cinquante pour être bientôt gérée par le dernier de la 
lignée de ces entrepreneurs du bois, Raymond Rochat dit Binoce.  
    Notons que l’on faisait aussi dans le cercueil.  
 

 
 
            Vers 1985, quelques années avant que la bâtisse ne soit rachetée par Valtronic pour agrandissement.  
 
    Et surtout dans la boite à vacherin. Cette production très originale avait su 
retenir l’attention des journalistes, en particulier le chroniqueur local de 24 
Heures, Gilbert Hermann dit G.H.  
 
 
 
 



 
 
                               A droite de Raymond Rochat dit Binoce, Aldo Cappi, scieur. 
 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


